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       Les premiers châteaux apparaissent durant le Haut Moyen 
Age, période instable marquée par les invasions scandinaves et 
les conflits entre seigneurs. Avec l’éclatement de l’empire 
carolingien, le roi de France doit composer avec les grands 
princes territoriaux, les comtes et  les seigneurs locaux. Il  leur 
délègue le pouvoir et la défense de vastes régions qui sont à leur 
tour divisées en fiefs. Le comte de Poitou confie le Pays Mélusin 
à la famille des Lusignan, de grands seigneurs détenteurs d’un 
territoire qui s’étend sur une grande partie de l’ouest de la 
France. 
        Les mottes castrales, premières traces d’édifice fortifié, 
sont bâties au cours des 10e – 11e siècles. Ces types de  
constructions, manifestent le pouvoir militaire du seigneur qui 
est chargé de protéger la population locale. Sur notre 
territoire, le seigneur de Curzay, un des principaux vassaux du 
sire de Lusignan, installe sa motte castrale au lieu-dit Le Grand 
Moulin. 
           Dès le début du 12e siècle et jusqu’au 14e siècle, les 
seigneurs font construire un nouveau type de fortification, 
généralement situé à l'écart des bourgs : le château fort. La 
pierre remplace le bois pour mieux résister aux attaques et aux 
incendies. C’est la naissance de l’Augerie, Forzon et Faljoie. Ces 
châteaux manifestent dans le paysage la puissance et le pouvoir 
du seigneur du lieu. Tout au long de la Guerre de Cent Ans, ils 
sont le théâtre de combats entre partisans anglais et français ou 
servent de refuge aux paysans fuyant les troupes. 
           Après cette époque mouvementée, s’installe une paix plus 
ou moins continue. De nouvelles constructions apparaissent : les 
maisons fortes. Celles-ci réaffirment la prééminence du 
seigneur sur un territoire. Elles perdent toutefois le caractère 
militaire des châteaux, même si elles conservent certaines 
apparences de fortification, comme les douves. Les familles 
nobles se tournent vers des demeures plus claires et plus 
confortables. Au cœur du Pays Mélusin, les maisons fortes de 
Mauprié, le Portail, la Ratonnière et la Poupardière relèvent du 
château de Lusignan. 

           Aux 18e et 19e  siècles, d’autres constructions voient le 
jour. Tel est le cas du château de la Grange, bâti sur un ancien site 
gallo-romain. 

 

Nombre de ces constructions mélusines ont subi des remaniements : 
destruction pour certaines ou transformation, consolidation et même 
reconstruction pour d’autres. Mais les tours qui subsistent expriment 

encore aujourd'hui la puissance et la gloire passées. 
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LE CHATEAU DU PORTAIL * 
 
 

Le château du Portail se localise au nord de la commune 
de Jazeneuil, près du bois du Passe-Brun et du bois du 
Parc.  
Ancien fief relevant de Curzay, le site servait de rendez-
vous de chasse aux Seigneurs des environs.  
Le domaine est constitué d’une ancienne demeure 
seigneuriale et d’une ferme qui porte le nom de la 
Coignardière. 

 
 
  

SON HISTOIRE 
 
L’existence du Portail nous est connue dès le 15e siècle, sous le toponyme Le Portal de Boys Mestoier 
(1413). On trouve cette première mention écrite dans les archives de la Maillolière, lieu-dit disparu de nos 
jours, ancien fief relevant du Portail de Bois Métais. Jean de Craon, sire de la Suze et de Champtocé, serait 
alors seigneur du Portail. 
 
Les registres paroissiaux de Jazeneuil donnent peu de renseignements sur les seigneurs ayant possédé ou 
habité l’ancien logis. Il faut chercher dans ceux de paroisses voisines, notamment Curzay, pour trouver 
mention des familles ayant possédé le château du Portail.  
On apprend ainsi qu’en 1663 Pierre de Marconnay est chevalier, seigneur de Curzay, le Portal Joslain et 
autres places. 
Au 17ème siècle, le Portail relève donc de la seigneurie de Curzay, autrefois un des principaux fiefs du 
Poitou, dépendant directement des Comtes du Poitou et ensuite du Roi pour son château de Lusignan. 
Soixante fiefs étaient dans la mouvance de cette seigneurie. Les principaux étaient Forzon, Marconnay, les 
Forges et le Portail.  
 
 
Quelques années plus tard, le fief du Portail sera mis en vente avec l’ensemble de la seigneurie de Curzay. 
 
Le 6 juin  1682, Pierre RIOULT devient adjudicataire et acquiert peu après la terre et seigneurie de Forzon 
et Boismétais (avec le château du Portail). Il décède le 19 septembre 1685 à l’âge de 62 ans.  
Les Rioult portaient comme armes « d’argent à l’aigle à deux têtes de sable éployé, le vol abaissé, à la 
bordure engrêlée de même ». 
La femme de Pierre Rioult, Marie Métayer, ne reste pas veuve longtemps. En 1686, elle épouse François de 
Gallucio, Marquis de l’Hôpital, lieutenant général et 
gouverneur pour le Roi des villes, pays et comté de 
Toul (Meurthe et Moselle). En 1687, Marie 
Métayer est qualifiée de marquise de l’Hôpital. Elle 
rend aveu de la seigneurie de Curzay en 1693. Elle 
meurt le 5 mai 1725 âgée de 89 ans et c’est son fils 
aîné, Pierre Rioult, qui  hérite de ses biens. Le fils 
de ce dernier, Gabriel-Etienne Rioult, seigneur et 
Marquis de Curzay lui succède en 1732 et rend aveu 
de ses terres en 1733. En 1781 il meurt sans enfant. 
En raison de nombreux héritiers collatéraux, la terre 
de Curzay, Forzon, Bois-Métais et autres lieux, fut 
mise en vente en 1783. L’affiche de mise en vente 
date du 19 novembre 1782. Elle mentionne :  « A 
vendre, belle terre en Poitou et Seigneurie de Curzay, plus les fiefs du Bois-Métais, Forzon, bois 
considérables ». On peut évaluer la superficie totale de ce domaine à 3.000 hectares d’un seul tenant. 

 
----------------------------------------------------------------- 

 
 
*  La Communauté de communes tient à remercier les propriétaires du site pour l’avoir accueillie et dévoilé l’histoire de leur demeure.  

 



 
Ce magnifique domaine échoit à Gabriel-Joseph-Henry DUVAL de CHASSENON , qui s’end rend 
acquéreur le 2 juillet 1783, moyennant la somme de 550.000 livres. Il prend possession du domaine durant 
l’été 1785. Il était depuis 1763 président de la Cour des Comptes de Bretagne (il n’avait que 29 ans). Peu 
avant sa mort, survenue en 1810, il teste, partageant ses biens entre ses trois enfants : 
- Le château de Curzay et ses dépendances sont légués à François-Boceslas-Casimir Duval, futur Préfet de 
Bordeaux. 
- Le fief de Forzon est légué à Charles-Augustin-Bon-Esprit Duval, comte de Chassenon. 
- Le fief du Bois-Métais avec le château du Portail et ses dépendances échoient à Marie-Georgette-
Henriette-Prudence, Comtesse de BLAU.  
 
D’après les différents recensements de la population effectués au 19e siècle, madame la Comtesse de Blau 
habite le Portail en 1841 avec son jardinier et ses 3 domestiques. Elle y est encore en 1846 (elle a alors 60 
ans) avec son aumône, son garde, ses 4 domestiques et sa femme de chambre. 
 

Entre ces deux dates, une ferme ou une 
métairie se construit à proximité du 
château. Elle apparaît pour la première 
fois dans le recensement de 1846 sous le 
nom de la Coignardière. Jean Gentilleau 
est le fermier sur place (38 ans). Il vit 
avec sa femme Louise (28 ans), ses 3 
enfants (Pierre, Louise et François), son 
frère Louis (28 ans) et 5 domestiques. 

 
Marie-Georgette-Henriette-Prudence, 

Comtesse de Blaud, meurt au château du Portail, le 14 septembre 1847 et est inhumée à Jazeneuil. Un 
monument est érigé au Pinacle à sa mémoire.  
Elle ne laisse qu’une fille, Euphemie (1802-1876), qui épouse le Comte de Brunville. A sa mort, elle laisse 
toute sa fortune et ses terres à son régisseur.  
Depuis, la propriété passe dans les mains de différents propriétaires : Emile Roux en 1856, le Vicomte 
Joseph Bertrand en 1876, de Lange en 1882, Eugène Henri Pelletan en 1891, la Société Bernheim en 1924, 
Alexandre Boisnard en 1925, Puissais en 1935, Motillon en 1946 et la famille Mercier depuis 1965. 
La ferme de la Coignardière change aussi très souvent de propriétaire. En 1980, la famille Mercier l’achète et 
l’intègre à nouveau au domaine du Portail. 
 

SON PATRIMOINE 
 

L’actuel château du Portail, isolé et méconnu, 
s’élève sans doute sur l’emplacement d’une 
ancienne maison forte du début du 15e siècle. 
Destinée à servir d’avant poste à la forteresse de 
Lusignan, et de corps de garde le long d’un 
itinéraire bis du chemin de Saint Jacques.  
Ce type de construction ne semble pas avoir joué 
un rôle défensif particulier pendant le Moyen Age, 
mais a conservé cependant de son  ancêtre  le 
château fort, un système de douves qui entoure 
entièrement l’édifice.  
Ces larges et profonds fossés remplis d’eau étaient 
creusés de manière à former un obstacle contre les 
attaques de la fortification. L’eau des douves 
empêchait de creuser des galeries sous l’édifice.  
L'accès à l'intérieur de l'enceinte était possible, 

initialement par un pont mobile, ou pont-levis, aujourd’hui remplacé par un ouvrage en pierre. Ce pont levis 
devait être suspendu au portail d’entrée, étonnant bâtiment, couronné de créneaux,  systèmes d’ouvertures 
pratiquées au sommet de la tour et qui servaient à la défense du site. 
 
 




